
L'employeur peut-il imposer un changement de lieu de travail
non prévu au contrat initial ?

Réponse courte

Non, l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement un changement de lieu de travail non prévu au contrat initial.

Sans clause de mobilité, toute modification du lieu de travail constitue une modification substantielle du contrat

nécessitant l'accord exprès et écrit du salarié via un avenant. Le refus du salarié ne constitue pas une faute et peut

conduire à un licenciement pour modification refusée, susceptible de recours judiciaire. La jurisprudence

luxembourgeoise considère le lieu de travail comme un élément essentiel déterminant la volonté des parties lors de

la conclusion du contrat.

Définition

Le lieu de travail constitue un élément essentiel du contrat de travail au Luxembourg. Il désigne l'endroit

géographique précis où le salarié exécute habituellement ses fonctions, conformément aux stipulations

contractuelles ou, à défaut de précision, selon l'usage établi ou la nature de l'activité professionnelle.

L'article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois impose la mention du lieu de travail dans le contrat écrit.

En l'absence de précision contractuelle, le lieu d'exécution habituel s'applique de plein droit et acquiert un

caractère déterminant pour la relation de travail.

Sans clause de mobilité, tout changement géographique constitue une modification substantielle soumise à la

procédure stricte de l'article L.121-7 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.
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Critère Description

L'accord exprès et écrit du salarié est obligatoire (article L.121-7)

Modification contractuelle Procédure de modification substantielle à respecter intégralement

Notification écrite avec motifs justifiant le changement

Délai de réflexion pour le salarié avant acceptation/refus

Contrat de travail Signature d'un avenant au contrat en cas d'acceptation

Mobilité La clause doit être précise, limitée géographiquement et proportionnée

Justification Justification par les besoins réels de l'entreprise

Bonne foi Respect du principe de bonne foi dans l'application

Conservation de la rémunération et du statut du salarié

Préservation des intérêts légitimes du salarié (vie familiale)

Conditions requises Aucune rétrogradation ou changement de fonction défavorable

Formation Respect de la qualification et des compétences du salarié

Clause contractuelle Application non abusive de la clause de mobilité

Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Traçabilité complète des échanges et notifications

Archivage sécurisé des avenants et accords

Conservation des justificatifs de notification

Suivi de l'exécution des engagements pris

Pratiques et recommandations

Sécurisation en amont :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7


Insérer une clause de mobilité claire et proportionnée dès la signature

Délimiter précisément la zone géographique d'application

Prévoir les modalités de prise en charge des frais (déplacement, logement)

Former les managers sur la procédure de modification

Gestion du changement :

Évaluer l'impact sur la vie personnelle et professionnelle du salarié

Proposer des mesures compensatoires appropriées (prime de mobilité, aide au logement)

Privilégier le dialogue et la concertation préalable

Respecter l'égalité de traitement entre salariés

Vigilance juridique :

Documenter chaque étape du processus de modification

Éviter tout caractère disciplinaire ou sanctionnateur

Consulter un conseil juridique spécialisé en cas de doute

Préparer la gestion d'un éventuel refus du salarié

Bonnes pratiques RH :

Anticiper les besoins de mobilité dans l'organisation

Accompagner les salariés dans la transition géographique

Maintenir la communication transparente sur les enjeux

Assurer le suivi post-modification
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Cadre juridique

Référence Objet

Droit applicable Articles du Code du travail luxembourgeois :

L.121-4 contenu obligatoire du contrat de travail (mention du lieu

L.121-7 procédure de modification substantielle du contrat

L.124-11 protection contre le licenciement abusif

L.010-2 protection contre les représailles

L.414-1 information et consultation de la délégation du personnel

L.251-1 et suivants égalité de traitement et non-discrimination

Jurisprudence Jurisprudence de référence :

Inspection du travail lieu de travail = élément essentiel sans clause de mobilité

Cour de cassation modification Luxembourg-Paris = substantielle (distance/désavantage)

Tribunaux du travail appréciation au cas par cas du caractère essentiel

Cour d'appel clause de mobilité doit être précise et proportionnée

Droit applicable Textes complémentaires :

Droit applicable Articles 1341 et suivants du Code civil : modes de preuve

Convention collective Convention collective applicable selon le secteur d'activité

Règlement Règlement intérieur de l'entreprise (mention éventuelle)

Attention particulière : Toute modification unilatérale du lieu de travail sans base contractuelle (clause de mobilité) ou sans accord

du salarié constitue une modification substantielle illégale. Elle expose l'employeur à un contentieux devant les juridictions du

travail et à la requalification d'un éventuel licenciement en licenciement abusif. La jurisprudence luxembourgeoise est stricte sur le

respect de la procédure et la protection des droits du salarié. En cas de refus justifié du salarié, l'employeur ne peut procéder à un

licenciement disciplinaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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